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Erwägungen

E. 1
FF 2005 1493

E. 2
Le gestionnaire du réseau de transport est une société anonyme de droit privé ayant son
siège en Suisse. Son capital doit être détenu majoritairement par des entreprises suisses.

E. 3
Le gestionnaire du réseau de transport ne peut ni exercer d’activités commerciales dans les
secteurs de la production, de la distribution ou du commerce d’électricité ni détenir de
participations dans des entreprises exerçant de telles activités. L’acquisi- tion et la
fourniture de courant pour les besoins de l’exploitation, notamment pour les services
systèmes, sont admises.

E. 4
Les membres du conseil d’administration et de la direction ne peuvent pas diriger
simultanément des entreprises actives dans le secteur de la production et des entre- prises
actives dans le secteur du commerce d’électricité.

E. 5
Les statuts doivent accorder aux cantons le droit de déléguer deux représentants au conseil
d’administration.

E. 6
Afin de créer de nouvelles capacités au niveau du réseau de transport transfronta- lier, le
Conseil fédéral peut prévoir des exceptions en ce qui concerne l’accès au réseau (art. 18d)
et le calcul des coûts du réseau imputables (art. 18e). Art. 18g (nouveau) 1 Le Conseil
fédéral institue une Commission de l’électricité (Elcom) formée de cinq à sept membres; il
en désigne le président et le vice-président. Les membres doivent être des experts
indépendants. 2 Dans ses décisions, l’Elcom n’est soumise à aucune directive du Conseil
fédéral ou du département. Elle est indépendante des autorités administratives. Elle dispose
de son propre secrétariat. 3 Elle peut associer l’Office fédéral de l’énergie à l’exécution de
la présente loi et lui donner des instructions. 4 Elle élabore un règlement d’organisation et
de fonctionnement; ce règlement est soumis à l’approbation du Conseil fédéral. 5 Les coûts
de l’Elcom sont couverts par des émoluments. Le Conseil fédéral fixe les modalités.

Loi sur les installations électriques 1571 Art. 18h (nouveau) 1 L’Elcom surveille le respect
des dispositions du ch. IIIb de la présente loi, prend et rend les décisions nécessaires à
l’exécution de la présente loi et de ses dispositions d’exécution. 2 Elle est notamment
compétente pour: a. statuer, en cas de litige, sur l’accès au réseau de transport, sur les



conditions d’utilisation du réseau et sur les rétributions d’utilisation du réseau. Elle peut
accorder l’accès au réseau à titre préventif; b. statuer sur l’utilisation des recettes selon l’art.
18f, al. 5. 3 Elle observe et surveille l’évolution des marchés de l’électricité en vue
d’assurer un approvisionnement sûr et abordable dans toutes les régions du pays. 4 Elle
coordonne son activité avec celles des autorités de régulation étrangères et représente la
Suisse dans les organes internationaux correspondants. 5 Elle informe le public sur son
activité et présente un rapport d’activité annuel au Conseil fédéral. Art. 18i (nouveau) Le
Conseil fédéral peut conclure des conventions internationales entrant dans le champ
d’application du ch. IIIb de la présente loi. Art. 18j (nouveau) Un recours peut être formé
contre les décisions de l’Elcom auprès de la Commission fédérale de recours en matière
d’infrastructures et d’environnement. Art. 18k (nouveau) 1 Les entreprises du secteur de
l’électricité sont tenues de donner aux autorités compétentes les informations nécessaires à
l’exécution de la présente loi, de mettre à leur disposition les documents requis et de leur
ouvrir leurs locaux et installations. 2 Les services de la Confédération et des cantons sont
tenus de participer aux inves- tigations de l’Elcom et de l’office compétent et de mettre à
leur disposition les documents nécessaires. Art. 18l (nouveau) 1 Pour couvrir les coûts de
surveillance de l’Elcom et de l’Office fédéral de l’énergie non couverts par des
émoluments, le Conseil fédéral prélève chaque année une taxe de surveillance auprès du
gestionnaire suisse du réseau de transport. 2 La taxe de surveillance est calculée sur la base
des coûts de surveillance de l’année précédente.

Loi sur les installations électriques 1572 3 Le gestionnaire suisse du réseau de transport
peut ajouter la taxe de surveillance aux coûts du réseau imputables selon l’art. 18e, al. 1. 4
Le Conseil fédéral fixe le montant de la taxe de surveillance. Art. 55, al. 1bis (nouveau) 1bis
Est passible de l’amende jusqu’à 100 000 francs celui qui, intentionnellement: a. a refusé
l’accès au réseau en violation du droit (art. 18d); b. a refusé de fournir les informations
demandées par les autorités ou a fourni des informations inexactes (art. 18k, al. 1); c. a
enfreint une prescription d’exécution dont la violation est déclarée punis- sable, ou a
contrevenu, dans le cadre de l’exécution du ch. IIIb, à une déci- sion qui lui a été signifiée
sous la menace des sanctions pénales prévues par le présent article. II 1 La présente loi est
sujette au référendum facultatif. 2 Le Conseil fédéral fixe la date de l’entrée en vigueur. 3
Les dispositions du ch. IIIb de la présente loi sont applicables jusqu’à l’entrée en vigueur
d’une loi sur l’approvisionnement en électricité, mais au plus tard jusqu’au 31 décembre
2008.
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